Rapport sommaire sur les attaques contre les écoliers bahá’ís en Iran

De juin 2007 à janvier 2008

• À Marvdasht, on a demandé aux principaux de toutes les écoles du district d’envoyer confidentiellement au Bureau de la sécurité du ministère de l’Éducation tous les formulaires d’inscription « des étudiants de minorités religieuses et de la perverse secte baháiste. » On leur a de plus donné l’ordre de soumettre un rapport confidentiel, en janvier et à nouveau en mai, sur les activités des étudiants qui expriment un intérêt pour une religion autre que l’islam ou qui demandent s’ils sont obligés de participer au cours sur le Qu’rán et aux cérémonies islamiques de l’école. On a averti les principaux que bien que les activités de ces étudiants devaient être surveillées, ces renseignements devraient être obtenus sans que les étudiants concernés, leurs parents ou leurs enseignants s’en rendent compte, puisque les professeurs et les autres employés des écoles n’ont aucun droit de demander des questions aux étudiants sur leurs croyances et que ceux-ci sont dans leurs droits de refuser de répondre aux questions de leurs enseignants à ce sujet. Ces rapports semestriels doivent indiquer ce qui pourrait avoir contribué à l’intérêt de l’étudiant pour ces autres religions ou sectes; les méthodes utilisées par ces étudiants pour « enseigner » (« tabligh », le terme utilisé dans ces documents est communément associé à l’enseignement de la foi bahá’íe); et la mesure de leur influence sur leurs camarades. Malgré que la description précédente concerne des actions prises à Marvdasht. Les bahá’ís d’Iran ont indiqué que ce type d’identification et de surveillance clandestines des étudiants bahá’ís a lieu dans toutes les régions du pays.

• Au début de l’année scolaire, on a, de manière complètement injustifiée, empêché au moins 50 étudiants bahá’ís de s’inscrire, dans certains cas pour avoir parlé de la Foi en classe l’année précédente alors que dans d’autres cas, le personnel responsable de la religion a simplement refusé d’inscrire tout étudiant qui n’était pas musulman. À cause de ce traitement discriminatoire de la part des autorités scolaires, bien des familles ont dû inscrire leurs enfants à des écoles situées beaucoup plus loin de chez eux.

• Dix étudiants bahá’ís ont été chassés de diverses écoles à Vilashahr, Najafabad et Shahinshahr dans la province d’Isfahan pour avoir écrit « bahá’í » dans l’espace réservé à la religion sur le formulaire que les autorités scolaires leur ont demandé de remplir, deux mois après le début de l’année scolaire. Après avoir consulté un avocat, les étudiants et leurs parents ont écrit pour se plaindre aux responsables. Quelques jours plus tard, les parents et leurs enfants sont allés à une des écoles pour demander qu’on permette aux enfants de retourner en classe. Au lieu de répondre à leur requête, le principal a appelé la police. La police n’est jamais venue mais, peu après, environ une trentaine de gardes révolutionnaires islamiques sont arrivés dans un effort éhonté pour intimider les écoliers et leurs parents, suivis peu après par quelque cent femmes de l’École de théologie de Vilashahr. Quand les bahá’ís ont refusé de quitter la cour de l’école, les gardes ont physiquement agressé deux d’entre eux, puis ils ont soulevé un banc sur lequel des bahá’ís étaient encore assis pour le porter à l’extérieur de la cour de l’école. Pendant tout ce temps, les gardes entonnaient des slogans anti-bahá’ís. À la suite de cet incident, les bahá’ís ont pris contact avec le ministère de l’éducation de la province d’Isfahan et à nouveau le chef du Bureau de la sécurité d’Isfahan leur a demandé de biffer la case réservée à la religion sur le formulaire d’inscription de l’école et les bahá’ís ont refusé de le faire. Le chef du Bureau de la sécurité leur a alors expliqué : « Nous ne désirons faire de mal à personne et notre intention en identifiant la religion est de savoir quelles sont les croyances principales sur lesquelles les étudiants désirent que leur examen porte. » En fin de compte, les bahá’ís ont suggéré que le terme « études islamiques » soit ajouté au formulaire et les autorités ont accepté. Les bahá’ís qui avaient refusé de céder aux pressions exercées sur eux pour qu’ils s’abstiennent de parler de leur religion à l’école ont écrit sur le formulaire : « Si on ne nous pose pas de questions au sujet de nos croyances et si on ne les diffame pas, nous ne mentionnerons pas notre religion. » Les autorités ont accepté et les écoliers ont finalement pu retourner à l’école. Le lendemain toutefois, le principal de l’école les a à nouveau chassés de l’école et leur a dit que s’ils désiraient poursuivre leurs études ils devraient laisser cet espace du formulaire vide, ou le biffer ou encore écrire « musulman ». Trois des bahá’ís ont choisi de rayer l’espace du formulaire et ont pu retourner à l’école; les autres étudiants n’ont toujours pas reçu la permission de retourner. Pendant tout cet épisode, un nombre considérable d’étudiants et d’enseignants non-bahá’ís ont défendu les bahá’ís, et certains d’entre eux ont visité chez-eux les écoliers expulsés de l’école pour leur exprimer leur sympathie. 

• Deux étudiants ont été expulsés à Shahinshahr et neufs autres à Shiraz, pour s’être identifiés comme bahá’ís sur le formulaire d’inscription scolaire, pour avoir refusé de se taire quand leur Foi a été diffamée ou pour avoir demandé la permission de s’abstenir de participer aux cérémonies religieuses musulmanes.

• Le 31 octobre 2007, Mlle Fá’iqih Há’í Najafábádí [Faegheh Ha’i Najafabadi] a été expulsée d’un collège préparatoire à l’université pour avoir cherché à corriger des affirmations diffamatoires sur sa Foi faites par des membres du clergé, qui à deux occasions avait pris la parole dans ses classes d’études religieuses. Après la première de ces séances, les autorités du collège ont tenté d’obtenir que ses camarades de classe acceptent de rapporter à l’administration du collège chaque occasion où Mlle Najafábádí faisait référence à la Foi en classe. Les étudiants ont refusé de le faire et sont intervenus quand un professeur dans ce même cours a essayé de l’empêcher de partager son point de vue lors d’une discussion libre au sujet des femmes et du port du voile. Quand Mlle Najafábádí  a demandé de voir l’ordre d’expulsion émis par le ministère de l’éducation, le principal du collège a affirmé ne pas savoir ce qui s’était passé et a dit agir sur les ordres de ses supérieurs, ajoutant qu’on l’avait informé par téléphone qu’elle avait provoqué ses camarades en dérangeant le cours d’études religieuses. Le lendemain, les parents de Mlle Najafábádí sont allés au ministère de l’Éducation de Shahinshahr pour donner suite à l’incident. Après trois heures et demi d’attente ils ont réussi à rencontrer le directeur du ministère de l’Éducation qui a affirmé que Mlle Najafábádí avait été expulsée parce qu’elle avait tenté de mettre en cause les coutumes islamiques et parce qu’elle s’était identifiée comme bahá’íe; sur ce dernier point, le directeur a indiqué que selon un communiqué émis par les autorités, les étudiants bahá’ís pouvaient poursuivre leurs études aussi longtemps qu’ils n’affirmaient pas être bahá’ís et que dès qu’ils manquaient à cette règle, ils devaient être expulsés. Le directeur a refusé de fournir à la famille toute documentation appuyant ses affirmations. Quand les bahá’ís ont dit qu’ils ne pouvaient pas rester silencieux quand de fausses informations étaient présentées où quand des questions étaient posées en classe sur leur Foi, le directeur a affirmé que si 1 000 étudiants bahá’ís faisaient une telle chose, il les expulserait tous.

• À Kerman, Mlle Rúmíná Ziynlí (Romina Ziynli) a été accusée d’enseigner la Foi quand elle a répondu aux questions de ses camarades de classe. Elle a été appelée au bureau de l’administration et on lui a ordonné de signer une promesse de ne pas enseigner la Foi à l’école et elle a refusé de le faire, disant que si on lui posait des questions sur ses convictions ou si on diffamait sa religion elle devrait répondre. Malgré les efforts de trois responsables du Bureau de la sécurité du ministère de l’éducation, qui ont tenté pendant trois heures et demi de lui faire signer la promesse de ne pas enseigner, Mlle Ziynlí a courageusement refusé.  Ils lui ont alors donné le choix entre son éducation et sa Foi. Elle leur a dit que rien ne remplacerait sa religion. Quand le directeur lui a ordonné de quitter l’école, huit cents étudiants ont créé une commotion pour protester. Au téléphone avec le directeur de l’école, la mère de Mlle Ziynlí lui a fait remarquer que sa fille avait simplement parlé à quelques camarades au sujet de la Foi et que grâce aux actions de la direction de l’école maintenant tous les étudiants en avaient entendu parler. Après de longues discussions entre le directeur et les autorités du Bureau de la Sécurité, on a décidé que Mlle Ziynlí devrait être transférée à une autre école. Sa mère a dit que cette action servirait seulement à créer une occasion pour qu’un plus grand nombre de personnes entendent parler de la Foi. Conséquemment, il a été décidé que Mlle Ziynlí pourrait retourner à son école, à condition qu’elle ne prenne pas l’initiative de discuter ses croyances et qu’elle ne crée pas un tumulte en retournant à l’école. 

• Dans un autre cas à Kerman, quelques semaines après le début des classes préparatoires à l’université, les parents d’un étudiant bahá’í ont été convoqués à l’école. Le directeur de l’école leur a dit que quand le fondateur de l’école avait appris qu’un bahá’í s’y était inscrit, il avait exprimé son mécontentement et avait demandé que l’étudiant soit transféré à une autre école.

• Dans la ville d’Andisheh, une jeune femme de seize ans a été accostée à plusieurs reprises. À  une occasion un homme qui s’était fait passer pour un chauffeur de taxi, a refusé de la laisser sortir de la voiture une fois arrivés à son école, et lui a dit: « Tu es bahá’íe et tu enseigne ta Foi. Je vais te tuer. » Il a aussi appelé chez elle à plusieurs reprises pour lui faire des menaces. À une de ces occasions, il lui a dit « Tu ne pourras jamais me trouver. Nous allons commencer par toi puis nous allons trouver les autres. Nous formons un groupe qui veut purifier les écoles. » La famille a rapporté les incidents à la police. On leur a dit de revenir le lendemain. En fin de compte la police n’a rien fait pour aider la famille. Quelques jours plus tard, quand elle était dans la boutique de sa sœur, un autre homme a attaqué la jeune femme bahá’íe avec un couteau, mais elle l’a repoussé et il s’est sauvé. Plusieurs jours plus tard, une femme élégante l’a approchée dans la cour de l’école. Elle l’a saluée en disant « Alláh-u-Abhá » et lui a demandé où les bahá’ís allaient se rencontrer ce soir là. Comme la communauté bahá’íe allait célébrer un jour saint en soirée, la jeune femme lui a dit de s’informer auprès de la personne qui l’avait invitée. La dame lui a répondu qu’elles devraient immédiatement aller voir la mère de la jeune femme mais à ce moment, elle est retournée en classe. Plusieurs jours plus tard, en quittant l’école, la jeune femme a senti qu’elle était suivie. Elle s’est évanouie et quand elle a repris conscience, elle était dans une voiture avec le même homme qui l’avait conduite à l’école en prétendant être chauffeur de taxi. Il y avait deux autres hommes dans la voiture dont celui qui l’avait attaquée dans la boutique de sa sœur. La dame qui l’avait accostée dans la cour de l’école était aussi là. Quand un des hommes a tendu le bras pour la saisir, elle a essayé de se défendre et la femme l’a giflée. Ils ont cassé ses lunettes et lui ont tiré les cheveux. Ensuite, ils l’ont poussée hors de la voiture et sont partis. Elle a pu rejoindre ses parents et ils sont allés au poste de police pour rapporter l’incident mais on leur a dit de revenir le lendemain. C’est ce qu’ils ont fait et un des officiers supérieurs est allé à l’école et a parlé au principal. Il est resté près de l’école jusqu’à la fin des classes. Dans une conversation, seule avec le principal, ce dernier a dit à la jeune femme « Ces gens font partie d’un groupe qui cherche à créer des divisions entre les deux religions [c’est-à-dire entre les musulmans et les bahá’ís]. » Il l’a assurée qu’il ne permettrait pas à ces gens d’entrer dans l’école.

• Dans une école à Babulsar, un professeur a distribué un livret pour encourager les étudiants à fréquenter la mosquée MuAaddithín pour se préparer à rencontrer les bahá’ís. Le livret affirme que la mosquée a été établie en tant que centre d’activités anti-juives et anti-bahá’íes. 

• Quand elle a tenté de corriger de fausses informations sur la Foi publiés dans le manuel d’histoire de son cours, une étudiante en troisième année du niveau intermédiaire a été diffamée par ses camarades de classe.  (« Dans quelle sorte d’établissement sommes-nous pour qu’un âne puisse se permettre d’enseigner sa religion? » « Ces bahá’ís impurs se servent de nos fontaines et nous ne pouvons plus y boire. » « Quel droit as-tu de parler de ta religion ? » « Tu enseignes et tu n’as aucun droit d’enseigner, et si le principal l’apprend, tu seras expulsée de l’école. ») La réaction de l’enseignante a été de dire à ses étudiants « Nous devons suivre l’exemple de notre prophète et de nos imams qui étaient bienveillants envers ceux qui leur lançaient des pierres. » Après le cours l’enseignante a avisé l’étudiante bahá’íe de ne pas parler de sa religion en classe sinon elle serait expulsée; elle a aussi essayé de prouver à la jeune femme que la Foi était une fausse religion. Deux jours plus tard, la principale de l’école a dit à l’étudiante bahá’íe que tous les parents s’étaient plaints que les enfants étaient craintifs depuis l’incident, qu’ils ne se sentaient plus en sécurité à l’école et que si cela se produisait à nouveau les parents allaient retirer leurs enfants de l’école. La principale a affirmé que ce qui était écrit dans le livre d’histoire était exact et qu’elle ne tolérerait pas d’autres incidents de ce genre en classe. 

• Une étudiante bahá’íe d’une école secondaire de Ghaem Shahr qui avait corrigé des information erronées sur la Foi dans un cours d’histoire et dont le professeur n’avait pu lui répliquer, a le lendemain été obligée d’écouter la présentation d’un membre du clergé qui a attribué aux bahá’ís des actes immoraux si honteux que plus tard la jeune fille n’a pas pu répéter à sa mère ce que le mullah avait dit. Il a terminé ses remarques odieuses en disant « Leur chef est une dame américaine nue. » L’étudiante bahá’íe s’est levée et a demandé la permission de parler. La directrice de l’école lui a ordonné de s’asseoir mais elle est resté debout et s’est mise à pleurer. La directrice lui a alors dit que si elle ne pouvait supporter d’entendre ce qui était dit, elle devrait sortir de la classe, ce qu’elle a fait. Les autres étudiants bahá’ís l’ont suivie. La directrice a amené les étudiants bahá’ís à son bureau et les a réprimandés en leur disant que, jusqu’alors, ils avaient reçu un traitement favorable et qu’ils ne devaient pas parler de leurs croyances à l’école. Elle a dit que si on leur posait une question ils devraient se contenter de répondre qu’ils croyaient en Dieu. Elle leur a aussi demandé de ne pas parler de cet incident à leurs parents. Les étudiants musulmans qui étaient restés en classe étaient très bouleversés et plusieurs d’entre eux ont dit qu’ils connaissaient les bahá’ís qu’ils étaient leurs amis et que ce que l’on disait d’eux était faux. Certains d’entre eux se sont mis à pleurer avec leurs amis bahá’ís. Après l’incident, la mère de l’étudiante bahá’íe qui avait dénoncé les informations erronées dans le cours d’histoire est allée voir la directrice de l’école. Celle-ci lui a dit qu’elle avait agit durement à cause des instructions qu’elle avait reçues et qu’elle craignait perdre son emploi si elle permettait aux étudiants bahá’ís de s’exprimer librement en classe.  

• Un jour après avoir participé à une discussion animée sur la Foi avec leurs camarades de classe, et à laquelle leur enseignante avait participé – d’abord en disant qu’elle ne connaissait pas très bien la Foi, puis en demandant aux deux étudiants de répondre à des questions à ce sujet – deux étudiants bahá’ís à Abadeh ont été appelés au bureau du directeur qui leur a demandé de ne plus parler de leurs croyances. Le professeur a indiqué à la classe que la foi bahá’íe était une religion et que, conformément aux enseignements de Bahá’u’lláh, les bahá’ís croyaient en Dieu. Elle a aussi dit que la poésie de Bahá’u’lláh était très belle. Après avoir donné des renseignements exacts sur les enseignements de la Foi, les étudiants ont parlé des persécutions dont les bahá’ís d’Iran avaient souffert, en soulignant qu’elles se poursuivaient encore aujourd’hui, et ils ont particulièrement mentionné le déni d’accès aux universités d’Iran imposé aux bahá’ís. Une des étudiantes bahá’íes a parlé de l’emprisonnement d’un de ses grands-pères et du fait que l’entreprise de son autre grand-père avait été incendiée. Le professeur et les étudiants ont été touchés d’entendre le récit des injustices subies par les bahá’ís. 

• Quand sept étudiants du secondaire ont été expulsés de l’école pour avoir refusé de signer une promesse à l’effet qu’ils ne défendraient pas leur Foi en classe, leurs parents sont allés avec eux à l’école pour demander une copie de l’ordre d’expulsion. Le principal de l’école a alors contacté le Bureau de la sécurité et se tournant vers le père d’un des étudiants l’a désigné porte-parole de tous les parents concernés. Les familles n’ont pas réussi à résoudre le problème. Plus tard le même jour, un représentant du ministère des renseignements est venu à la maison du père de famille qui avait agi comme porte-parole au cours de l’échange avec le Bureau de la sécurité plus tôt dans la journée, et il l’a fouillée pendant trois heures. Il a saisi tous les livres, livrets et documents liés à la communauté bahá’íe et a arrêté l’homme. Au centre de détention du ministère des Renseignements, il a été assailli physiquement avant d’être soumis à trois interrogatoires. Durant ceux-ci les questions ont surtout porté sur les activités d’enseignement des bahá’ís. Durant le troisième interrogatoire, devant une caméra, on a exigé qu’il donne son prénom, son nom de famille, sa religion, son emploi, qu’il énumère les enseignements de la foi bahá’íe, les raisons pour lesquelles son enfant avait été expulsé de l’école, et qu’il explique la signification des enseignements de la foi bahá’íe ainsi que ses attentes de la République islamique d’Iran. Il a donné des réponses détaillées. Quant au dernier point, il a expliqué comme suit ce qu’il attendait de la République islamique d’Iran : « En tant que bahá’í, je n’ai qu’une seule attente de la République islamique d’Iran et c’est que comme citoyen, et en accord avec la loi, je puisse exercer mon droit à la liberté d’expression au sujet de mes convictions. » Ensuite il a été interrogé deux fois par le procureur général de la cour révolutionnaire de justice. Les questions ont été semblables à celles qu’on lui avait posées durant l’interrogatoire des représentants du ministère des Renseignements. On l’a informé qu’il était accusé de diffuser de la propagande pour des groupes opposés au régime et qu’il mettait en danger la sécurité du pays. Sa fille a aussi été convoquée à paraître devant la cour révolutionnaire et elle a été accusée d’avoir enseigné la Foi à son école. Des chefs d’accusations ont été portés contre eux et ils ont été relâchés. On leur a dit qu’ils devraient se présenter en justice quand ils seraient sommés de le faire.

